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Présentation

Aujourd’hui, le numérique, c’est de la culture générale, nécessaire pour

votre vie personnelle comme professionnelle.

Pour travailler dans le développement durable, la littérature, le cinéma

ou la santé, c’est toujours bien de savoir ce qu’est un algorithme,

un langage de programmation, une base de données.

Le programme de NSI prolonge la découverte de l’algorithmique

qui a été faite au collège, et les enseignements vus en Seconde,

où les élèves ont codé de petits programmes en langage Python,

se sont familiarisés avec les bases d’Internet et du Web. Ils ont aussi

travaillé sur les données et les objets connectés.

L’enseignement doit se faire avec pour chaque élève, l’accès à un

ordinateur relié à Internet.



NSI en quelques mots 



NSI en quelques logos 



Programme

Le programme s'organise donc autour de 7 rubriques plus l’histoire de

l’informatique.



Au moins un quart de l’année est consacré à la réalisation de projets en

équipe sous la conduite du professeur, qui peuvent porter sur des

problématiques d’autres disciplines.



Modalités d’enseignement et d’évaluation

 En classe de première générale : 4h de NSI / semaine ;

 En classe de terminale générale : 6h de NSI / semaine. 



Évaluation commune

Épreuve écrite se déroulant au troisième trimestre de l’année de

première, pour les élèves qui abandonnent cette spécialité.

Durée : 2h

Coefficient : 5

L'évaluation consiste en un questionnaire à choix multiples divisé en 7

parties, une pour chaque thématique du programme. Chaque partie

comporte 6 questions. Pour chaque question, 4 réponses sont proposées

dont une seule est correcte. L'usage de la calculatrice est interdit.

Pour chacune des 42 questions, le candidat gagne 3 points pour la

réponse correcte, perd 1 point pour une réponse fausse, et obtient un

résultat nul pour absence de réponse ou une réponse multiple. Sur

chacune des sept parties, si le total des points obtenu par le candidat est

négatif, son résultat est évalué à 0.

Le résultat obtenu est transformé en note sur 20 selon la formule :

nombre de points obtenus ×20 / (3×42).



Épreuve ponctuelle

Épreuve se déroulant au mois de mars de l’année de terminale.

Coefficient : 16

L'épreuve terminale obligatoire de spécialité est composée de deux

parties :

 une partie écrite, comptant pour 12 points sur 20 d’une durée de 3h30;

 une partie pratique comptant pour 8 points sur 20 d’une durée de 1h.

La note globale de l'épreuve est donnée sur 20 points.



Poursuites d’études



CPGE MPII-MPI, une nouvelle voie (mathématiques, physique,

ingénierie et informatique - mathématiques, physique et

informatique)

Une nouvelle voie de CPGE s’adressant aux élèves qui souhaitent, dans

le cadre d’une CPGE scientifique pluridisciplinaire, avoir un

enseignement renforcé en sciences informatiques sera créée en 2021.

Elle s’adressera en premier lieu à des élèves qui ont suivi la spécialité

NSI en première et en terminale, l’enseignement de physique-chimie y

étant adapté à des élèves qui n’ont pas suivi la spécialité PC en

terminale. Mais cette voie accueillera aussi des élèves scientifiques très

motivés qui souhaitent suivre un enseignement exigeant d’informatique.

La première année MPII permettra aux élèves d’opter, en cours de

cursus, vers un renforcement important de l’enseignement informatique

ou vers un parcours se rapprochant d’un parcours MPSI classique. Les

élèves pourront ainsi poursuivre en MPI, ou se diriger vers une MP ou

une PSI, suivant le choix fait au deuxième semestre.



Application Horizons 21

L'application ″Horizons 21″ créée par l’Onisep, permet d’aider les élèves
à choisir leurs enseignements de spécialité en première et en terminale
et à mieux se projeter dans les formations et les métiers qui peuvent
ensuite s'offrir à eux.


